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N°30 CIRCULAIRE MIROITERIE LE 13 Mars 2012 

 

CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL 

 

˝MERCI˝ à la CFDT !!! 
 

Le 7 Mars 2012 a eu lieu la seconde réunion sur les Salaires Minima de branche, qui faisait 
suite à la réunion du 31 janvier 2012 où les Organisations Syndicales avaient refusé de signer 
l’accord Salaires proposé (voir circulaire n°29). 
 
Alors que, lors de la dernière réunion, la Chambre Patronale voulait valider la proposition de 
la CFDT (augmentation de +2,5%), quelle ne fut pas notre surprise quand celle-ci annonça une 
nouvelle proposition (inférieure à la précédente) qui va du coefficient 140 (+2.4%) au 880 
(+0.8%). C’est le monde à l’envers, d’habitude c’est la Chambre Patronale qui minore les 
demandes des Organisations Syndicales et là, coup de bambou, une Organisation 
« dite » Syndicale prend la place des patrons !!! 
 
Trop loin de nos revendications bien entendu puisque nous avions revendiqué une 
augmentation de 3,5% représentant l’indice inflationniste du panier de la ménagère. 
Il va de soi que FORCE OUVRIÈRE ne sera pas signataire d’un tel gâchis, tout comme les autres 
Organisations Syndicales, hormis la seule CFDT qui elle sera signataire, comme toujours… 
 

Une fois de plus, les salariés devront se serrer la ceinture et se contenter de l’aumône 

qu’on leur accorde, sans aucune volonté de la CFDT et du patronat d’aller au-delà de 

l’augmentation du SMIC. (En page 2 la nouvelle grille salariale au 1er Avril 2012) 
 
 
L’autre point à l’ordre du jour était un projet d’accord sur la Commission de Validation des 
Accords dans les entreprises dépourvues de délégués syndicaux.  
 
Nous avons rappelé que FORCE OUVRIÈRE n’était pas demandeur de cette commission qui 
découle de la loi d’Août 2008 que nous continuons de condamner, et donc nous ne serons pas 
signataire de cet accord de mise en place de la Commission de Validation.  
Par contre, nous participerons et nous nous positionnerons contre tous les  accords 
dérogatoires au Code du Travail, à la Convention Collective de la Miroiterie et aux 
accords d’entreprises que les patrons voudraient voir valider. 
 
Ne voulant pas donner de moyens à cette Commission, ce dont nous nous doutions, la 
Chambre Patronale a eu le culot de demander aux Organisations Syndicales de mettre la main 
à la poche en demandant aux personnes siégeant dans ces instances de prendre sur leurs 
heures de délégation ou sur les 12 jours liés à la formation.  
 
Être bénévole pour instaurer un dialogue social dans les petites PME-PMI, "ça" c’est du jamais 
vu, mais cela ne nous a pas trop étonné vu que dans cette branche "dialogue social" et 
"fonctionnement du paritarisme" sont des termes proscrits.  
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Nouvelle grille Salaires au 01er Avril 2012 
 
 

Au 1er avril 2012 Prime d'ancienneté horaire 

Coef. 
Salaire Minimum 

Conventionnel 
Mensualisé 

SMP 
Horaire 

Augmentation 
en % 

de 3 à 5ans de 6 à 8ans de 9 à 11ans de 12 à 14ans >15ans 

3,00% 6,00% 9,00% 12,00% 15,00% 

140 1 398,37 € 9,22 € 2,4% 0,276 0,553 0,830 1,106 1,383 

150 1 400,87 € 9,24 € 2,4% 0,277 0,554 0,831 1,108 1,385 

160 1 405,37 € 9,27 € 2,4% 0,278 0,556 0,834 1,112 1,390 

170 1 420,37 € 9,36 € 2,3% 0,281 0,562 0,843 1,124 1,405 

180 1 437,37 € 9,48 € 2,3% 0,284 0,569 0,853 1,137 1,422 

200 1 474,37 € 9,72 € 2,2% 0,292 0,583 0,875 1,167 1,458 

225 1 526,67 € 10,07 € 2,2% 0,302 0,604 0,906 1,208 1,510 

250 1 583,57 € 10,44 € 2,1% 0,313 0,626 0,940 1,253 1,566 

275 1 642,07 € 10,83 € 2,0% 0,325 0,650 0,974 1,299 1,624 

300 1 749,67 € 11,54 € 1,9% 0,346 0,692 1,038 1,384 1,730 

330 1 878,87 € 12,39 € 1,7% 0,372 0,743 1,115 1,487 1,858 

370 2 052,67 € 13,53 € 1,6%      

410 2 229,57 € 14,70 € 1,5%      

460 2 450,97 € 16,16 € 1,3%      

550 2 852,37 € 18,81 € 1,1%      

660 3 346,07 € 22,06 € 0,9%      

880 4 339,57 € 28,61 € 0,8%      
 


